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serait que l'employeur, les employés, le gouvernement fédéral
et le gouvernement provincial se donnent la main pour fournir
aux travailleurs le secours dont ils ont besoin.

A cette fin, de longs entretiens ont eu lieu pendant tout le
mois de janvier entre des fonctionnaires d'Emploi et Immigra-
tion, des représentants de l'entreprise et du syndicat, et des
fonctionnaires de deux ministères provinciaux, celui du Travail
et celui des Services de l'emploi et de la Sécurité économique.

Au nom du ministre, j'ai le plaisir d'annoncer que toutes les
parties viennent de s'entendre pour entreprendre immédiate-
ment la mise au point d'un plan conjoint d'aide à l'adaptation.
La participation du gouvernement fédéral sera assurée par le
Service d'aide à l'adaptation de la Commission et celle de la
province du Manitoba par son Programme d'aide à l'adapta-
tion aux changements technologiques, une initiative du Pro-
gramme d'emploi du Manitoba.

Les travaux seront confiés à deux comités. Le premier,
formé de représentants de l'entreprise et du syndicat, s'occu-
pera des besoins des 400 travailleurs à rémunération horaire;
l'autre, formé de représentants de l'employeur et d'employés
non syndiqués, s'occupera des besoins des 75 autres employés.

Les comités seront financés à parts égales par l'entreprise, le
gouvernement provincial et le gouvernement fédéral. Les deux
comités seront présidés par la même personne indépendante
que les membres des comités choisiront eux-mêmes. La Com-
mission et la province du Manitoba ont toutes deux nommé des
représentants pour assister et conseiller les comités. Ces der-
niers pourront recommander des formes d'aide multiples et
variées. Il pourra s'agir de recyclage, de sessions de prépara-
tion de curriculum vitae ou de techniques de recherche
d'emploi, d'orientation professionnelle, de tests d'aptitude ou
de conseils financiers.

La situation est urgente et aucune des parties n'a l'intention
de laisser traîner les choses. Nous avons là un magnifique
exemple de coopération entre le gouvernement fédéral, un
gouvernement provincial et le secteur privé.

En dépit des circonstances difficiles, le ministre a bon espoir
que, grâce aux efforts concertés de Canada Packers, du Syndi-
cat international des travailleurs unis de l'alimentation et du
commerce, et des deux niveaux de gouvernement, toutes les
ressources disponibles seront mises en oeuvre pour aider les
travailleurs à se préparer à de nouveaux emplois et en trouver.

LES PÊCHES-LA COMMERCIALISATION DU POISSON D'EAU
DOUCE-LE RAPPORT D'UN COMITÉ DU SÉNAT

M. Dave Nickerson (Western Arctic): Monsieur le Prési-
de la dent, j'ai posé la question au ministre des Pêches et des Océans

inistre le 30 octobre. Un certain temps s'est donc écoulé depuis lors.
udrais Cela n'avait toutefois pas vraiment d'importance puisque la
aider question portait sur la commercialisation du poisson d'eau

anada douce, donc sur un problème qui se pose depuis de très nom-
breuses années. En fait, il existe depuis la création de l'Office

:uiète de commercialisation du poisson d'eau douce. Je crains qu'il
u sort persiste encore un bon bout de temps, à moins que le ministre

faut des Pêches n'intervienne rapidement. Je sais que la morue et le
ransi- thon ont la vedette; je crois toutefois qu'il faudrait également

dieux prendre la défense du corégone et de la truite.
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